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LUTTE CONTRE LES VIOLENCES SEXUELLES ET SEXISTES - (N° 938) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 128

présenté par
Mme Karamanli, Mme Untermaier, M. David Habib, M. Saulignac, Mme Rabault, M. Faure, 

M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Garot, M. Hutin, 
M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, 

Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et 
Mme Victory

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

La seconde phrase du dernier alinéa de l’article 132-20 du code pénal est complétée par les mots : 
« ou la lutte contre les violences sexuelles ou sexistes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 132-20 du code pénal dispose que les amendes prononcées en matière contraventionnelle, 
correctionnelle et criminelle, à l’exception des amendes forfaitaires, peuvent faire l’objet d’une 
majoration, dans la limite de 10 % de leur montant, perçue lors de leur recouvrement. Cette 
majoration est destinée à financer l’aide aux victimes.

Cet amendement, porté par la Fondation des Femmes, propose que cette sur-amende devrait, en 
matière de sanction pénalisant des violences sexuelles ou sexistes, aider à financer la lutte contre 
ces comportements et ce, par le biais des associations qui luttent quotidiennement contre les 
violences faites aux femmes et pour l’égalité entre les femmes et les hommes.


